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 Délibération n° 2020/6
Cité éducative Minguettes Clochettes - Autorisation à percevoir des recettes

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 43

Date de la convocation : 28/01/20
Compte rendu affiché : 05/02/20

Transmis en préfecture : 05/02/20
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20200203-34912-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme  Danielle  GICQUEL,  M.
Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak
FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, M. Georges BOTTEX,
M.  Gilles  ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Jean-Louis  PIEDECAUSA,  M.  Nacer
KHAMLA,  M.  Mustafa  GUVERCIN,  Mme Sandrine PICOT,  M.  Saïd  ALLEG, Mme
Nadia  CHIKH,  Mme  Sophia  BRIKH,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Aurélien
SCANDOLARA, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE,
M.  Nasser  DJAIDJA,  Monsieur  Frédéric  PASSOT,  Mme  Hidaya  SAID,  M.  David
INGLES, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Paula  ALCARAZ  à  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  Mme  Marie-Christine
BURRICAND à M. Nacer KHAMLA, M. Serge TRUSCELLO à M. Pierre-Alain MILLET,
Mme Loan NGUYEN à Mme Valérie TALBI.
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 Rapport n° 6
Cité éducative Minguettes Clochettes - Autorisation à percevoir des recettes

Direction Enfance Education

Mesdames, Messieurs, 

Les cités éducatives sont un nouveau dispositif initié par le Gouvernement en mai 2019 au bénéfice des 
habitants  de 80 quartiers en politique de la ville. Le dispositif est conjointement porté par 2 Ministères : celui 
de l’Education Nationale et de la jeunesse et celui de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales (en charge de la politique de la ville).
Le but du dispositif est d’intensifier les prises en charges éducatives des enfants et des jeunes jusqu’à 25 ans,
avant, pendant et après le cadre scolaire par une grande alliance des acteurs éducatifs travaillant sur les 
quartiers prioritaires : État, collectivités, associations, habitants.
Ce dispositif représente un levier budgétaire important : 100 millions d’euros seront affectés aux 80 cités 
éducatives sur la période 2020 – 2022.

Le 15 novembre, le projet de cité éducative Minguettes / Clochettes a été déposé aux services de l’Etat. Le 
volet vénissian se compose de 30 projets portés par la ville et ses partenaires. 
Les projets s’articulent autour de 5 axes stratégiques :
- Travailler au renforcement d'une interconnaissance et de représentations partagées pour fluidifier les 
échanges et institutionnaliser la transversalité des acteurs éducatifs du territoire
- Remobiliser les collégiens exclus et/ou pré-décrocheurs et les lycéens pour les réintégrer dans une offre 
éducative qualifiante et les accompagner vers l’insertion professionnelle 
- Développer pour les parents des lieux de répit, de dialogue et de promotion de leurs compétences et 
capacités éducatives 
- Conforter la capacité de prise en charge des enfants et des jeunes à besoins spécifiques sur tous leurs 
temps de vie 
- Enrichir le contenu de l'offre éducative à destination des enfants et des jeunes pour améliorer le bien-être à 
l'école et sur le quartier
L’arbitrage des services de l’Etat sur le financement des 30 projets déposés par la ville de Vénissieux est 
attendu pour le premier trimestre 2020.
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 28 janvier 2020 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- autoriser Madame le Maire ou à défaut l’adjoint délégué, à percevoir pour la réalisation des actions prévues 
en 2020 dans le cadre de la cité éducative, la subvention prévue auprès du Commissariat Général à l’égalité 
des territoires 
- imputer les recettes perçues au budget principal de la commune, exercice 2020, au chapitre 74, nature 
74718 
- autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document relatif à la cité éducative 
Minguettes Clochettes 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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